
4

L’Avis d’ExpertMAI 2020 N°14

1

ÉDITORIAL

LES HUMAINS MALADES DU VIRUS ! 
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L’année 2020 commençait sous de bons auspices en 
dépit de quelques tensions commerciales et de conflits 
régionaux.  Les taux d’intérêt étaient bas et la croissance 
allait bon train. Pourtant nos gouvernants prenaient 
des décisions souvent impopulaires et violemment 
contestées jusque dans nos rues et nos univers proches.
Mais nous gardions tous un optimisme de bon aloi ! 

Et puis vient la pandémie du siècle ! L’insouciance a cédé 
le pas à l’inquiétude. Jean de La Fontaine a su écrire des 
fables prémonitoires :
« Un mal qui répand la terreur,
Mal que le ciel en sa fureur
Inventa pour punir les crimes de la terre,
La Peste [puisqu'il faut l'appeler par son nom]
Capable d'enrichir en un jour l'Achéron,
Faisait aux animaux la guerre.
Ils ne mouraient pas tous, mais tous étaient frappés. »

Cette pandémie, qualifiée de « guerre », allait-elle 
transcender tous les courants ? Allait-elle servir de socle 
à un renouveau national ? de ciment à notre cohésion ?  
Ce n’est même plus certain ! En tout état de cause il est 
trop tôt pour en connaitre la morale. Celle de La Fontaine 
(Selon que vous serez puissant ou misérable…).

A l’aube de cette crise, la financiarisation de tous les 
domaines de la vie avait déjà montré ses limites. La 
déflation de nos économies avait démontré aussi 
l’inversion des valeurs plus fondées sur le risque. Cette 
inversion a eu aussi pour effet de développer des 
antagonismes pas toujours appropriés. 

Ne pourrait-on pas considérer que les propriétaires et les 
locataires n’ont pas toujours des intérêts divergents ? Les 
locataires commerciaux revendiquent aujourd’hui une 
dispense de loyers ; les propriétaires rejettent cette idée. 
La solidarité a ses limites. Jean de la Fontaine dans sa 
fable n’écrivait-il pas déjà : « Ils ne mouraient pas tous, 
mais tous étaient frappés ».

Nous avons tous été frappés notamment par la 
soudaineté de cette crise. Toujours dans sa fable 
notre si doué fabuliste écrivait « nul mets n’excitait 
leur envie ni loups ni renards n’épiaient la douce et 
l’innocente proie, les tourterelles se fuyaient, plus 
d’amour partant plus de joie… ». 

Le calvaire de la solitude en d’autres termes ! Comme 
le soulignait Cherbuliez,  « Seules les âmes très fortes 
peuvent supporter les grandes solitudes ». 

Gageons que cette « après-pandémie » nous fasse 
revenir à des notions plus essentielles tant dans la vie 
personnelle que dans la vie économique. On pourrait 
s’inspirer de la recette d’Henri Ford : « Se réunir est 
un début ; rester ensemble est un progrès ; travailler 
ensemble est la réussite ». En attendant, il faut penser 
à soi, apprendre à se connaitre et peut être s’aimer – or 
« S'aimer soi-même est le début d'une histoire d'amour 
qui durera toute une vie »  (O.Wilde). ■

Thierry BERGERAS



---------------------------------------------------

L’IFI ET LES GFA
L’IFI s'applique en principe à l'ensemble des 
biens et droits immobiliers détenus par le 
redevable, ainsi qu'aux parts ou actions de 
sociétés et organismes à hauteur de la 
fraction de leur valeur représentative d'actifs 
immobiliers imposables. Si plusieurs 

exonérations sont prévues par la loi, 
notamment en faveur des actifs 
professionnels, les biens affectés à une 
activité civile, c'est-à-dire de gestion de son 
propre patrimoine, sont en revanche toujours 
imposables, sous réserve des exceptions en 
faveur de certaines activités de location 
meublée ou équipée et pour certaines formes 
de location de biens ruraux. Selon  l’article 

965 du Code général des impôts, les biens 
immobiliers détenus par une société ne sont 
pas soumis à l’IFI lorsqu’ils sont affectés à 
une activité économique (activité industrielle, 
commerciale, artisanale, libérale ou agricole). 
Or le nouvel article 966 du CGI ne définit pas 
la notion d'activité agricole (contrairement à 
la notion d'activité commerciale).
Par une réponse ministérielle du 21 mai 
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L’AVIS D’EXPERT

La suppression de l'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) et son remplacement par 
l'impôt sur la fortune immobilière dit IFI a soulevé de nombreuses problématiques,  aussi 
il nous a paru intéressant de faire une synthèse de décisions  récentes.
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2019, il est précisé que les biens ruraux 
donnés en bail à métayage par le redevable 
sont susceptibles de constituer des actifs 
professionnels à condition que le bailleur 
exerce à titre principal une activité 
d'exploitant agricole de ces biens. Par 
conséquent, les parts peuvent être 
considérées comme des actifs professionnels.
Rappelons que lorsque ces conditions ne 
sont pas remplies, les parts de GFA et de 
groupements agricoles fonciers bénéficient 
en matière d’IFI d'exonérations spécifiques 
dérogatoires : ces parts sont exonérées 
d’IFI en totalité lorsque leurs parts sont 
représentatives d'apports constitués par des 
immeubles ou des droits immobiliers à 
destination agricole et que les baux sont 
consentis par ces groupements à des 
preneurs membres du cercle familial du 
propriétaire des parts ; lorsqu'elles ne 
satisfont pas à ces conditions, les parts de 
GFA restent, en outre, éligibles à l'exonération 
partielle prévue au second aliéna du IV de 
l'article 976 du CGI. Le taux de cette 
exonération s'élève à 75 %, ramené à 50 % 
au-delà d'une limite de 101 897 €. ■

---------------------------------------------------

L’IFI ET LES SCI
Le second alinéa de l'article 885 S du Code 
général des impôts (CGI) prévoit, pour 
l'évaluation des biens entrant dans l'assiette 
de l'impôt de solidarité sur la fortune (ISF), 
l'application d'un abattement de 30 % sur la 
valeur vénale réelle de l'immeuble occupé à 
titre de résidence principale par son 
propriétaire.  Ces dispositions limitent le 
bénéfice de l'abattement sur la valeur vénale 
réelle de l'immeuble occupé à titre de 
résidence principale aux propriétaires d'un tel 
bien et en excluent ainsi les personnes qui 
détiennent leur résidence principale par 
l'intermédiaire d'une société civile 
immobilière (SCI) dont elles sont les 
associées.
Saisi par la chambre commerciale de la Cour 
de cassation de cette question, le Conseil 
constitutionnel a décidé le 17 janvier 2020 
que :

u le redevable de l'ISF ne peut prétendre au 
bénéfice de cet abattement forfaitaire lorsque 
l'immeuble qu'il occupe à titre de résidence 
principale appartient à une SCI dont il détient 

des parts, sauf dans le cas particulier où cette 
société a pour unique objet la construction 
ou l'acquisition d'immeubles, en vue de leur 
division par fractions destinées à être 
attribuées aux associés en propriété ou en 
jouissance ;

u cet abattement vise à tenir compte des 
conséquences, sur la valeur vénale réelle d'un 
immeuble, de son occupation par son 
propriétaire à titre de résidence principale ;

u l'immeuble qui compose le patrimoine 
d'une SCI lui appartient en propre. Les 
associés d'une telle société, même lorsqu'ils 
détiennent l'intégralité des parts sociales, ne 
disposent pas des droits attachés à la qualité 
de propriétaire des biens immobiliers 
appartenant à celle-ci ;

u la valeur des parts détenues au sein d'une 
SCI ne se confond pas nécessairement avec 
celle des immeubles lui appartenant. Elle 
peut donc faire l'objet de règles d'évaluation 
spécifiques ;

u en réservant le bénéfice de l'abattement 
de 30 % sur la valeur vénale réelle de 
l'immeuble aux redevables de l'ISF qui 
occupent à titre de résidence principale un 
bien dont ils sont propriétaires, le législateur 
a institué une différence de traitement, 
fondée sur une différence de situation, en 
rapport direct avec l'objet de la loi. Les griefs 
tirés de la méconnaissance des principes 
d'égalité devant la loi et devant les charges 
publiques doivent donc être écartés ;

Cette solution vaut en matière d'impôt sur la 
fortune immobilière, pour lequel cet 
abattement a été maintenu par la loi n° 2018-
1317 de finances pour 2019 du 28 décembre 
2018 (CGI, art. 973, I, al. 2).  ■

---------------------------------------------------

IFI ET BÉNÉFICES RÉALISÉS 
PAR UNE SCI NON RÉPARTIS
Le 28 mars 2019, la Cour de cassation a 
affirmé que le redevable associé d’une 
société de personnes doit tenir compte de la 
quote-part de bénéfices sociaux lui 
revenant, même si ces bénéfices n’ont pas 
été distribués, pour le calcul du 
plafonnement IFI.  ■

---------------------------------------------------

IFI ET DÉDUCTION DES 
PRÊTS FAMILIAUX
Un redevable de l'ISF, avait emprunté de 
l'argent à l'un de ses héritiers. L’article 885 D 
du CGI ne lui permettait de déduire la dette 
correspondante que si le prêt avait été 
constaté par un acte authentique ou un acte 
sous seing privé ayant date certaine.

L’affaire est venue devant le Conseil 
constitutionnel au motif que cette règle est 
contraire au principe d'égalité devant la loi, en 
introduisant une différence de traitement 
entre les redevables de cet impôt selon que le 
redevable a contracté une dette auprès d'un 
membre de sa famille ou auprès d'un tiers. 

De plus, cette différence de traitement serait 
dépourvue de toute justification lorsque le 
prêt est consenti par un héritier lui-même 
soumis à l'impôt de solidarité sur la fortune et 
qui doit à ce titre inclure sa créance dans sa 
déclaration de patrimoine.

Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme 
à la Constitution : la différence de traitement 
entre les redevables de l’ISF selon que la 
dette qu'ils ont contractée l'a été à l'égard 
d'un de leurs héritiers ou d'une personne 
interposée, d'une part, ou à l'égard d'un tiers, 
d'autre part, se justifie par la lutte contre la 
fraude et l'évasion fiscale, un objectif de 
valeur constitutionnelle. ■

---------------------------------------------------

IFI ET PRISE EN COMPTE DU 
MONTANT BRUT DES 
PLUS-VALUES
L’article 979 du CGI, prévoit que « les plus-
values ainsi que tous les revenus sont 
déterminés sans considération des 
exonérations, seuils, réductions et 
abattements prévus au présent code, à 
l'exception de ceux représentatifs de frais 
professionnels ». Dans une décision du 
15 janvier 2019, le Conseil constitutionnel a 
validé les modalités de calcul du 
plafonnement de l’IFI, en ce qu’elles 
prennent en compte les plus-values pour 
leur montant brut, n'entraînent pas une 
rupture du principe d'égalité.  ■
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DÉPARTEMENT IMMOBILIER DÉPARTEMENT FINANCIER

NOS DOMAINES D’INTERVENTION

Une équipe hautement qualifiée qui vous garantit une 
évaluation objective et un avis indépendant sur vos 
besoins en matière de :

l  Immobilier d’entreprise (commerces, bureaux, 
hôtels, cliniques, résidences étudiantes, campings, 
terrains et locaux d'activités);

l  Immobilier d’habitation (appartements, maisons, 
biens d’exception);

l  Gestion patrimoniale (affaires familiales, 
successions, donations, indivisions, SCI, IFI…).

Une pratique éprouvée de l’expertise financière. 
Une connaissance approfondie du marché et 
des besoins de l’entreprise, comme ceux de 
l’investisseur, qu’il soit institutionnel ou 
particulier. Nous intervenons en matière de :

l  Évaluation d’entreprise, de parts sociales, de 
marques et de fonds de commerce ;

l  Évaluation de préjudices liés à des sinistres ;

l  Litiges relatifs à des opérations de bourse, de 
banque et de crédit.
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